
Schëtter

	
	
	

A	l’attention	du		
Bourgmestre	et	des	échevins	

	 	 	 	 	
	
	
	

	 Schuttrange,	le	25	mai	2018	
	
	
	
Monsieur	le	Bourgmestre,	
Messieurs	les	échevins,	
	
En	application	de	l’article	25	de	la	loi	communale	modifiée	du	13	décembre	1988	
et	 de	 l’article	 5	 du	 règlement	 d’ordre	 intérieur,	 les	 conseillers	 communaux	 du	
Parti	 Démocratique	 souhaitent	 vous	 soumettre	 les	 questions	 suivantes	 en	
relation	avec	le	nombre	de	logements	réservés	aux	habitants	de	la	Commune	de	
Schuttrange	dans	le	CIPA	Gréngewald	:	
	

- Quel	est	le	nombre	de	logements/chambres	à	disposition	des	habitants	de	
la	Commune	de	Schuttrange	?	

- Quel	 est	 le	 nombre	 de	 personnes	 actuellement	 inscrites	 sur	 une	 liste	
d’attente	afin	de	pouvoir	bénéficier	d’un	logement/chambre	réservé	pour	
les	habitants	de	la	Commune	de	Schuttrange	?	

- Quel	est	l’état	actuel	des	discussions/démarches	en	cours	dans	le	cadre	de	
l’agrandissement	 du	 CIPA	 Gréngewald	 et	 dans	 quelle	 mesure	 un	 tel	
agrandissement	 ferait	 bénéficier	 les	 habitants	 de	 la	 Commune	 de	
Schuttrange	de	logements/chambres	supplémentaires	?	

- Est-ce	 que	 le	 conseil	 échevinal	 n’envisagerait	 pas	 d’entamer	 les	
démarches	 auprès	 des	 Ministères	 compétents,	 respectivement	 des	
communes	 avoisinantes	 afin	 de	 soutenir	 la	 construction	 d’un	 	 nouveau	
CIPA,	 respectivement	 d’une	 Maison	 de	 soins	 dans	 la	 Commune	 de	
Schuttrange	 ou	 dans	 une	 commune	 avoisinante	 afin	 de	 répondre	 aux	
besoins	actuels	et	futurs	de	la	Commune	de	Schuttrange	?	

	
En	 vous	 remerciant	 d’avance,	 nous	 vous	 prions	 d’agréer,	 Monsieur	 le	
Bourgmestre,	Messieurs	les	échevins,	nos	meilleures	salutations.	
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